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Vous voyagez vers ou depuis l�Algérie ? Assurez-vous de respecter 

les procédures de déclaration de monnaie pour un passage en douane 

sans encombre.

L�importation et l�exportation de monnaies sont obligatoirement 

subordonnées à une déclaration écrite auprès des services des douanes.

L�obligation de déclaration de la monnaie par les voyageurs, résidents 

et non-résidents, s�applique aux montants libellés en monnaie 

nationale ou étrangère, d�une somme supérieure au seuil fixé par la 

législation et la réglementation en vigueur :

- Tout voyageur algérien (résident et non-résident) est astreint à 

déclarer par écrit, auprès du bureau des douanes d�entrée ou de sortie 

les montants libellés en monnaie étrangère importées ou exportées 

dépassant les 1000 Euros ou leur équivalent en d�autres devises ;

- Tout voyageur étranger  est astreint à déclarer par écrit, auprès du 

bureau des douanes d�entrée ou de sortie les montants libellés en 

monnaie étrangère dépassant les 5000 Euros ou leur équivalent en 

d�autres devises 

A L’EXPORTATION :

Les voyageurs résidents et non-résidents, sortant d�Algérie, sont 

autorisés à exporter :
- Un montant maximum en espèces égal à sept mille cinq cent Euros  

(7 500 Euros) ou son équivalent dans une autre monnaie étrangère 

au titre de chaque année civile, sous réserve de la présentation 

d�un avis de débit bancaire pour tout prélèvement dépassant les 

seuils de déclaration définis par la réglementation en vigueur, 

effectué sur un compte devise ouvert en Algérie ; 

- Tout montant couvert par une autorisation de change de la Banque 

d�Algérie;

- Les cartes bancaires internationales.

NB : Les non-résidents sont tenus de présenter un reçu bancaire 

attestant le change d�une partie ou de la totalité de la somme en 

devises (dépassant les 1000�) qui a été déclarée à l�entrée du 

territoire national. 

Entrée et sortie du Dinar Algérien :

Tout voyageur résident est autorisé à exporter et à 

importer des billets de banque algériens, dans la limite du 

montant de dix mille dinars algériens (10.000 DA).

Le défaut de déclaration, le défaut de présentation des 

monnaies déclarées ou les fausses déclarations 

effectuées par les voyageurs sont sanctionnées 

conformément à la législation en vigueur.

POINTS IMPORTANTS :

�  La déclaration de monnaie est obligatoire.

�  Les voyageurs souscrivent la déclaration de la 

monnaie, essentiellement, par voie électronique avant 

l�arrivée au bureau des douanes.

�  Cette déclaration peut s�effectuer par écrit, à l�entrée 

ou à la sortie, conformément aux modèles de 

formulaires fixés par la réglementation en vigueur. 

�  Le formulaire de la déclaration de la monnaie n�est 

valable que pour un seul séjour.

�  Tout montant déclaré doit être présenté aux agents 

des douanes à des fins de contrôle. 

�  L�expédition de billets de banque en monnaies 

étrangères, pièces de monnaie ou tous les moyens de 

paiement au porteur par fret ou par courrier est interdite.

�  La déclaration de monnaie doit s�effectuer avant le 

franchissement des limites des lieux désignés pour le 

contrôle douanier.

�  Le voyageur qui franchit les limites des lieux 

désignés pour le contrôle, sans accomplissement 

préalable de cette formalité, est réputé n�avoir rien à 

déclarer ou détenir des montants inférieurs aux seuils 

déclaratifs.

Voyagez en toute sérénité en respectant la législation 

et la réglementation douanière !


